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Corrigendum

Dans la version originale en anglais, page 1, dans la premiére phrase et au paragraphe 1,
remplacer "Republic of Macedonia™ par "Former Yugoslav Republic of Macedonia".

Dans la traduction en francais, page 1, au paragraphe 1, remplacer "République de
Macédoine" par "Ex-République yougoslave de Macédoine".

“ En anglais et en francais seulement.



